[image: image1.jpg]


Distribution - Courrier

Après le 29 janvier, le 19 mars,

Le 1er mai
Toutes et Tous
dans les manifestations

La démarche CGT au service des revendications
pour gagner pour tous les postiers

SALAIRES

La question des salaires est une des principales préoccupations des agents de la Poste.

La CGT propose une augmentation immédiate de 150 € et un à valoir de 300 €uros pour tous afin de combler les pertes de pouvoir d’achat subies ces dernières années.

La CGT propose également un salaire de base minimum de 1ère embauche sans qualification à 1.600 €uros bruts, un salaire de 1.920 €uros (niveau BEP/CAP), un salaire de 2.240€ (niveau BAC), … le 13ème mois pour tous, l’obtention de 400 € immédiatement compte tenu des résultats annoncés, la revalorisation du complément poste, des primes de rouleur, de collation, de restauration.

Les bénéfices enregistrés par la Poste en 2008 (plus de 529 millions d’euros) comme d’ailleurs ceux enregistrés les années précédentes permettent de répondre aux revendications. Aucune garantie d’intéressement pour le personnel au titre de 2008, alors que 20% de ces bénéfices ont été reversés à l’Etat.
La CGT s’oppose à la stratégie de la Poste et du gouvernement d’individualiser les salaires et les primes (comme les primes d’équipe dans Facteurs d’Avenir) et propose, au contraire, des revalorisations collectives.

La crise du capital que nous vivons et qui frappe durement, notamment les plus fragiles, donc bon nombre d’autres nous, nous conduit encore plus qu’hier à refuser tout changement de statut de La Poste et l’ouverture de son capital.

Pour la CGT la privatisation c’est toujours ni amendable ! ni négociable !

La CGT revendique la prise en compte de l’évolution des métiers et des qualifications avec le franchissement minimal d’un niveau de qualification dans la carrière.

Elle revendique une progression tous les 2 ans à l’ancienneté afin de garantir un véritable déroulement de carrière. A euro constant, cette mesure permettrait le doublement de son salaire au cours de sa carrière. Nous proposons de mettre en débat ses propositions et mener la lutte pour faire aboutir ses revendications.

PROMOTION

Ce qui existe aujourd’hui :

· Le chantage à la promotion

L’aspiration à un meilleur pouvoir d’achat est forte dans une catégorie de personnel où les salaires sont très bas. Dans ce contexte, La Poste met en avant la promotion et les primes pour faire passer ses projets. Mais à quel prix ?

La promotion est basée sur l’arbitraire.

Pour les agents I.3, les obstacles se multiplient pour participer à la vente des quartiers alors qu’au départ la direction du courrier s’était engagée à ce que tous les personnels en classe 1 puissent y accéder.

L’application des règles RH issues de l’Accord sur la promotion du 20/06/2006 (que la CGT n’a pas signé), en cours dans les services, se révèle encore plus néfaste pour le personnel que l’accord lui même ! 

En effet la mise en place du dispositif de promotion RAP (Reconnaissance des Acquis Professionnels) dans les services démontre que les craintes de la CGT, dénonçant un système qui engendre inégalité et injustice, étaient justifiées. Les CAP sont informées mais pas consultées.

Des agents "choisis" sont parfois contactés par la hiérarchie (Directeur d’Etablissement), sans que les autres agents en soient informés et donc puissent postuler même s’ils ont les conditions requises. 

D’autant qu’il y a  souvent très peu de places disponibles. 

Quant aux agents contractuels, non seulement les CCP ne sont même pas réunies, mais les règles de gestion sur la promotion restent différentes selon le statut ! 

Où est l’égalité Fonctionnaires/contractuels qui justifiait, pour La Poste, la mise en place de ce nouveau système ? 

En fait c’est l’inégalité pour tous que La Poste est en train de promouvoir. 

Au lieu d’une promotion claire lisible et accessible, le nouveau système de La Poste crée le doute, la suspicion, le rejet. 

Le personnel, une fois de plus, est bafoué par la Direction de La Poste !
C’est inadmissible !

Facteurs d’Avenir ne permet pas les promotions de masse. Par contre, la Poste qui utilise les aspirations des personnels à être promus pour faire passer Facteurs d’Avenir.

La CGT FAPT propose :
La CGT n’a pas signé l’accord social «  Facteurs d’Avenir », elle regrette que la signature d’autres organisations valide une telle iniquité. 

Pour la CGT, les postiers sont compétents et méritent mieux. La Poste ne serait rien sans eux et doit le reconnaître à travers un système de promotion, juste, transparent, lisible et indiscutable pour tous (reclassés, reclassifiés, contractuels de droit public et privé). 

Cela doit permettre à tous les agents qui le souhaitent, sans pré requis, qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels, de bénéficier d’une promotion en développant la formation et sans obligation de mobilité. 

La Poste doit aussi développer la promotion à l’ancienneté, sans changement de fonction, avec Tableau d’Avancement de Grade (TAG) et Listes d’Aptitude (LA) sans référence à l’appréciation, véritable moyen de reconnaissance des qualifications. Tout agent doit bénéficier d’une promotion, avec changement d’au moins une classe, avant le départ à la retraite. Le droit au départ à la retraite à taux plein dès 55 ans en prenant en compte de la pénibilité doit être possible.
La CGT appelle à agir pour un véritable droit à la promotion pour tous et la reconnaissance des qualifications et des carrières : 

· à qualification égale, salaire égal

· le grade de base II.1 sans condition à la distribution et un repyramidage des fonctions, facteur de secteur et d’équipe  revalorisé en II.3,…, maintien et développement de chef d’équipe revalorisé en III.2.

EMPLOI

La Poste dans la droite ligne des choix gouvernementaux et européens poursuit sa politique de réduction d’emplois, de déqualification, de précarisation et de baisse du pouvoir d’achat.

CQC, RPDC (regroupement courrier), Facteurs d’Avenir sont autant d’outils via le regroupement des services et la mécanisation pour atteindre ce but de baisse de la masse salariale.

La CGT a une toute autre conception de l’emploi : elle revendique des créations d’emplois en nombre suffisant pour assurer un service public de qualité en tous points du territoire (la distribution du courrier, les colis 6 jours sur 7 à des horaires répondant aux besoins de Service Public, mais aussi au niveau du collectage de courrier pour un véritable J + 1, voir H +… dans les grandes villes).

Cela implique aussi un volant de remplacement à hauteur de 25% pour justement permettre le respect de tous les droits des postiers (congés, maladie, JAS familiales, syndicales, formation,…) ainsi que le respect du service public.

L’emploi c’est le nombre, mais c’est aussi la qualification, la durée et le type de contrat de travail.

Pour la CGT, le temps partiel doit être le choix du salarié mais en aucun cas celui imposé de l’employeur. C’est bien l’emploi à temps complet (35H/semaine) qui doit être la référence de chaque position de travail.

Revendiquer le grade de base en II 1 au courrier, c’est reconnaître la qualification acquise par les agents de La Poste.

Cela passe par l’ouverture de concours de fonctionnaires, mais aussi par la titularisation des Contractuels pour ceux qui le souhaitent et par la mise en place d’un statut du travail salarié sur la base minimum du statut de la Fonction Publique et du meilleur des conventions collectives.

Au courrier, plus de la moitié des postiers sont en classe 1, le recours au temps partiel imposé se re-développe, tout comme l’intérim et les contrats de professionnalisation.

Le recul du nombre d’emplois se traduit par une dégradation de nos conditions de travail et du service public.

La Poste par le biais de la sécabilité entend accroître la productivité en supprimant massivement des emplois. 

Elle l’envisage même dans les bureaux qui ne sont pas passés à Facteurs d’Avenir, instaurant à tout va la fléxibilité du temps de travail. C’est une dégradation accélérée de la santé des postiers.

Les accidents de travail et arrêts maladie sont en hausse depuis plusieurs années. La seule réponse que donne la Poste, c’est d’accroître les pressions voire la répression :

· contrôles accrus par des organismes privés remettant en cause les médecins traitants 

· convocations par le supérieur hiérarchique à la reprise, le plus souvent en culpabilisant les agents au regard de leurs collègues voire en les menaçant de sanctions.

Pour la CGT c’est inacceptable. Elle appelle le personnel à se mobiliser pour faire cesser ces pratiques intolérables.

Il y a nécessité de se rassembler autour des revendications. 

Agir pour l’arrêt immédiat des réorganisations, restructurations et suppressions d’emplois remettant en cause le maillage et l’unicité de La Poste sur tout le territoire.

Un trimestre de luttes dans nos services

Depuis le début de l’année, de nombreuses luttes locales se multiplient sur des contenus revendicatifs élaborés par les personnels et les sections syndicales.

Malgré la volonté de La Poste de dramatiser les effets de la crise, minimisant ainsi l’impact de ses restructurations, les postiers s’engagent dans les luttes pour la défense de leurs acquis, l’amélioration de leurs conditions de travail et de vie, le refus de Facteurs d’Avenir et de la sécabilité, sur l’emploi, les salaires, la promotion, mais aussi le refus de toute privatisation de La Poste.

Ces nombreuses luttes en convergence avec les journées nationales unitaires des 29 janvier et 19 mars témoignent du mal vivre des postiers, de la volonté de vouloir améliorer leur quotidien, de refuser la privatisation de La Poste et d’être à l’offensive pour gagner sur leurs revendications.

Quelques exemples :



Toutes les organisations syndicales appellent à manifester unitairement le 1er mai (pour la 1ère fois). Développons et amplifions le processus de luttes. Plus nombreux, nous serons plus forts et plus efficaces.
La crise c’est eux, la solution c’est nous tous,

Toutes et tous en manifestations unitaires le 1er mai

	Je souhaite :

( prendre contact

( me syndiquer


	Bulletin de contact et de syndicalisation

NOM : …………………………………………………… Prénom : …….……….……………..

Adresse : .........................................................................…..........................……..........................

……………………………………………………….…………………………….………...........

Code postal : …………………. Ville : ………….…………………………………..……………

….

Entreprise (nom et adresse) : ……….…………………………………………………..…………

……………………………………….……………………………………………..……………..

Bulletin à renvoyer à : 




Montreuil, le 9 avril 2009
Fédération nationale des salariés du secteur des activités postales et de télécommunications CGT

263, rue de Paris - Case 545 - 93515 Montreuil Cedex - Tél. : 01 48 18 54 00 - Fax : 01 48 59 25 22 - C.C.P. Paris 20376 D

http://www.cgt-fapt.fr - e-mail : fede@cgt-fapt.fr



Eure et Loir :bureaux de Courville : grève le 19 janvier 2009 contre la mise en place de Facteur d’Avenir et la mise en place des casiers CHM.





Tarn : grève illimitée du 06 au 13 janvier 2009 à 90% contre la mise en œuvre de Facteur d’Avenir et le rejet de la sécabilité ( objectifs revus à la baisse pour l’attribution de la prime.





Vaucluse : grève le 20 février 2009 (7ème préavis depuis décembre) contre la mise en place de F.A et la volonté de La Poste de passer en force sans dialogue ni négociation.





Dijon PPDC : grève illimitée du 26 janvier au 9 février 2009 à 90% contre la mise en place de Facteur d’Avenir.


Création de 10 positions de travail dont 2 positions à la brigade de Tri et une de Pilote de machine. - 38 heures obtenues pour les dépassements de tournées. - 2 Agents prévus pour les remplacements des temps partiels.  Comblement de toutes les positions vacantes.








Gard : Nîmes Gambetta + 50% de grévistes


Grève du 17 au 25 mars 2009 par rapport à la future réorganisation.


Il a notamment été obtenu : report de la mise en place de la sécabilité, 1 RC aux Agents des tournées démontées.   





Hauts de Seine : 80 jours de grève contre la mise en place de Facteurs d’Avenir sur le département à compter du 12 janvier 2009.





Ille et Vilaine : 31 mars 2009 


A G devant la DOTC à Rennes pour tracer les perspectives d’actions face aux mauvais coups qui se préparent.   





Corrèze : Grève à compter du 20 mars 2009 sur le refus de la sécabilité et le maintien des RTT.





Seine St Denis et Val de Marne : 


Grève le 7 avril 2009 sur le refus de la sécabilité, les emplois, les salaires et les conditions de travail.





Gironde : Grève le 9 avril 2009 sur le refus de la sécabilité et l’octroi de RTT.
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